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Une synergie de services 

Dans un contexte de crise économique et d’augmentation du chômage, le 
risque d’exclusion sociale de certains demandeurs d’emploi peut s’accroître. 
Ainsi, ceux-ci peuvent être confrontés à des freins périphériques à l’emploi 
comme des risques liés à la santé, des difficultés de logement, des problèmes de 
surendettement…

d’Une volonté partagée …
La lutte contre la pauvreté et pour l’insertion sociale et professionnelle 
des personnes les plus fragilisées constitue une priorité partagée de Pôle 
emploi et des conseils départementaux.

Lors de la conférence de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale, en juin 2013, Pôle emploi et les Conseils départementaux ont 
décidé d’organiser leur collaboration afin de répondre à cette 
problématique majeure.

L’enjeu est de mieux articuler les réponses respectives face aux 
problématiques d’insertion sociale et professionnelle que rencontrent les 
demandeurs d’emploi au quotidien, qu’ils soient bénéficiaires du RSA ou 
pas.

… à Une convention de 
partenariat finalisée
Dans ce contexte l’Assemblée des départements de France et Pôle 
emploi ont signé le 1er avril 2014 un protocole AD F - Pôle emploi. Dans 
chaque département, les modalités opérationnelles seront définies 
localement en fonction des pratiques existantes et des situations 
territoriales.

Une convention départementale décline l’articulation des interventions, 
entre Pôle emploi et le Département, les moyens humains mobilisés et 
les modalités d’orientation des demandeurs d’emploi.

La coopération pour l’accompagnement global des demandeurs d’emploi 
s’inscrit également dans le cadre du plan stratégique de Pôle emploi 
dont l’un des principaux objectifs est de « faire plus pour ceux qui en ont 
le plus besoin », dans la convention tripartite signée entre l’Etat, l’Unédic 
et Pôle emploi le 18 décembre 2014 et le Pacte territorial d’Insertion.

la convention 
prévoit dans les 

yvelines 
l’accompagnement 

en flUx 
de plUs de 1200 

demandeUrs 
d’emploi
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Une approche par les freins 
périphériqUes à l’emploi
La nouveauté de ce partenariat réside dans l’élargissement de son 
champ au-delà des bénéficiaires du RSA pour apporter des réponses à 
tous les demandeurs d’emploi qui en ont besoin. Une approche nouvelle 
par les freins est privilégiée et non plus par le statut.

Une complémentarité des 
services
L’accompagnement global met ainsi en synergie les services et les aides 
de Pôle emploi et des Conseils départementaux au bénéfice des 
personnes cumulant des difficultés d’insertion sociale et professionnelle. 
En levant les freins périphériques à l’emploi, cet accompagnement 
renforcé vise à favoriser l’accès et le retour à l’emploi des personnes les 
plus fragiles.

des conseillers dédiés et des 
travailleUrs sociaUx 
mobilisés
Dans le cadre de ce nouveau partenariat, Pôle emploi et le Conseil 
départemental installent un suivi coordonné des demandeurs d’emploi 
rencontrant des difficultés d’accès et de retour à l’emploi. Pôle emploi 
affecte des conseillers dédiés au suivi exclusif des publics les plus en 
difficulté. Ces conseillers pourront mobiliser directement les ressources 
sociales du Conseil départemental, échanger avec leurs correspondants 
au sein des équipes d’insertion sociale, ou orienter les plus en difficulté 
vers un suivi social exclusif.

Un partenariat novateUr
Le partenariat entre Pôle emploi et le Conseil départemental pour la 
mise en place de l’accompagnement global repose sur trois éléments 
novateurs : 

g la possibilité d’une mobilisation directe par les conseillers pôle emploi 
des ressources sociales du Conseil départemental ;
g la constitution d’un binôme conseiller pôle emploi / travailleur social 
pour chaque bénéficiaire ;
g un suivi conjoint du dispositif.

Une noUvelle coopération 
entre le département et 
pôle emploi

17 conseillers 
sont dédiés à 

l’accompagnement 
global
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3 axes dU partenariat :
Une approche par les freins

Le demandeur d’emploi 
est accompagné par un 
conseiller pôle emploi qui 
peut mobiliser directement 
les ressources sociales du 
département.

Le demandeur d’emploi  
est accompagné par un  
binôme conseiller pôle em-
ploi et travailleur social. 

Le demandeur d’emploi 
est accompagné par un 
travailleur social qui l’aide 
à lever ses freins sociaux 
en amont d’une recherche 
d’emploi.

freins 
sociaUx 

légers
freins 

sociaUx 
appUyés

freins 
sociaUx 
loUrds

Exemple : Michaël a travaillé 
quelques années en intérim 
dans l’industrie automobile. 
Il a demandé à bénéficier 
du RSA après la fin de son 
indemnisation. Son conseiller 
référent pôle emploi lui propose 
un accompagnement intensif. 
Michaël travaillera sur un projet 
professionnel et peut-être une 
formation. Il ne possède pas de 
permis de conduire ce qui peut 
être un frein à sa recherche 
d’emploi. Son conseiller 
pôle emploi peut mobiliser 
directement les ressources 
sociales du département pour 
l’aider dans la prise en charge de 
ses trajets.

Exemple : Marie se retrouve seule 
avec trois enfants. Elle est très 
inquiète pour son logement - des 
impayés de loyer - et n’a pas de 
solution de garde pour sa fille qui 
n’est pas encore scolarisée. Son 
référent social et son conseiller 
pôle emploi lui proposent un 
suivi conjoint : elle bénéficie 
d’une place dans une halte-
garderie pour sa fille et fait des 
remplacements dans une cantine 
scolaire. Son référent social l’aide 
à régler ses soucis matériels. 

Exemple : Suzanne rencontre 
de sérieux problèmes de santé. 
Elle est inscrite à Pôle emploi 
mais parvient tout juste à 
honorer ses rendez-vous. Son 
référent social lui propose de 
suspendre momentanément 
sa recherche d’emploi et prend 
en charge l’ensemble de son 
suivi pour l’aider à résoudre ses 
problèmes de santé. Quand les 
problèmes de santé de Suzanne 
seront résolus, son conseiller 
pôle emploi l’accompagnera 
dans sa recherche d’emploi.

Axe 1

Axe 2

Axe 3
travailleur

social

travailleur
social


